
Reste que le Droit pose un redoutable devoir de
rendre la societ~ plus juste, car il pose un redoutable
probleme en ~anifestant une antimanie historico
sociale: d'une part, 1e droit parait servir 1es
puissants et les riches et pourtant, d'autre part, il
constitue une qarantie pour 1es exp1oit~s et les
pauvres. "Les lais sont toujours utiles ä ceux qui
possedent et nuisib1es ä ceux qui n'ont rien" ~crivait

Jean-Jaeque& Rousseau, cependant que Henri Lacordaire a
dit taut aussi justement: "Entre 1e faible et le fort,
e'est 1a libertA qui opprime et e'est la loi qui
1ib~rel~. De l'une et de l'autre assertions, on peut
fournir des illustrations tant passAes que prAsentes.
N'est-ce pas Jean-Jacques Rousseau qui a entrevu une
solution en prAconisant un autre ordre socia1, bien'
moins in~qalitaire?
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De France, 1e PrAsident de l'Association des
SoeiAtes de Philosophie de Langue Fran~aise, Monsieur
Jacques d'Hondt ainsi que 1e SecrAtaire G~näral,

Monsieur AndrA Robinet, nous envoient 1es renseiqne
ments suiv~ntsJ

IIL'Assembläe ql!nerale avait accuei11i avec faveur
la proposition du repr~sentant tunisien: orqaniser ä
Tunis 1e XXllle Conqr~s de l'ASPLF en 1990. Ce projet
a etA eonfirmA par 1a Societ~ Tunisienne d'Etudes
philosophiques et des entretiens men~s sur p1ace ont
permis da constater 1e serieux et l'habilet~ avec
lesquels nos coll~gues tunisiens effectuent 1e travail
de pr~paration de ce congres. 11 ne fait pas de doute
que gräce a leur esprit de responsabilite et a leur
enthousiasme, une grande et uti1e manifestation de la
philosophie d' expression fran~aise se tiendl-a a Tunis. 11

Une copie de la premi~re circu1aire envoy~e par 1a
m@me occasion se trouve ä la page suivante. Vous @tes
prie de bien vouloir la faire connaitre dans votre
universite. tlNos collegues tunisiens doivent
ben~ficier du concours chaleureux de toutes les
50cietes. 1t
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PREMIERE CIRCULAIRE

Le prochain congr~s des Soci~tes de Philosophie de
Langue Fran~aise se tiendra en Tunisie, ä Hammanet
(station baln~aire ä 60 km de Tunis). L'organisation en
est confi~e ä la Soci~t~ Tunisienne de Philosophie, 62,
rue Achour, Tunis. La Soci~t~ Tunisienne de Philosphie

"a fix~ comme th~me au XXIII~me congr~s:

CRITIQUE ET DIFFERENCE

SECTIONS:

I. Critique et diff~rence dans les philosophies
anciennes et modernes.

11. Th~ories critiques, th~ories de la diff~rence.

III. Critique et interculturatlit~.

IV. Critique et diff~rence dans les sciences.

v. Art, critique et diff~rence.

DROITS D'INSCRIPTION: Le montant des frais
d'inscription a ~t~ fix~ ä 35 Dinars tunisiens pour les
participants, ä 15 Dinars pour 1es accompagnateurs et ä
10 Dinars pour les ~tudiants, ä verser AVANT LE 31
OCTOBRE 1989 au campte suivant:

XXIII~me congrAs des Soci~t~s de Philosophie de
Langue FranQaise, No 60. 20. 28943 I 9. Banque Interna
tionale Arabe de Tunisie 12, avenue de France, Tunis.

Apr~s le 31 octobre 1989, le montant des frais
d'inscription sera port6 ä 40 Dinars tunisiens. Les
participants ~tranqers sont pri~s instamment de r@gler
ces 60mmes par virement bancaire au campte indiqu~ ci
dessus.

COMMUNICATIONS: Les participants qui souhaitent
pr~senter une communication dans l'une des sections
pr~vues sont pri~s d'en faire connaitre le sujet au
plus tot et avant le 31 janvier 1990. Ces communica
tions ne devront pas d~passer 6 pages dactylographi~es

ä double interligne. La publication en est pr~vue ä. la
suite du congr~s. Adre~ser toute correspondance AI

Soci~t~ Tunisienne de Philosophie, M. Ali Chenoufi, 21,
rue des Vergers, Khasnadar, 2000 Le Bardo, TUNIS
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